
CRIM-DP NO 14 

FORMULE 7 

NUMÉRO DE DOSSIER       

COUR DU BANC DU ROI DE LA SASKATCHEWAN 

CENTRE JUDICIAIRE         

AFFAIRE INTÉRESSANT SA MAJESTÉ LE ROI c. _________________________________________ 

RENVOI AU TRIBUNAL D’APPEL 

SACHEZ QUE LE REGISTRAIRE LOCAL est d’avis que l’appelant :   

☐ a omis de poursuivre diligemment l’appel;

☐ a omis de se conformer à la directive de pratique applicable aux affaires criminelles 
no14.

SACHEZ AUSSI QU’une audience a été fixée pour déterminer si l’appel sera autorisé à être 
instruit, audience qui aura lieu comme suit :  

Lieu __________________________________ 

Date __________________________________ 

Heure __________________________________ 

FAIT à ___________________________, en Saskatchewan, le __________________________, 
2______. 

_____________________________________ 

(Signature du registraire local ou de son représentant) 


